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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Direction Générale des Services

DGA - Aménagement du Territoire 
Pôle des Solidarités Territoriales / DAT

Dossier suivi par : Anne Gachon 
Références : D24-000122 
T: 04.67.67.72.17 
E : agachon@herault.fr

Montpellier, le 2 5 JAN 202-i

iiiiiiniiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii
MONSIEUR LUC LOUIS 
MAIRE D’OLONZAC 
HOTEL DE VILLE 
PLACE DE L’HOTEL DE VILLE 
34210 OLONZAC

Monsieur le Maire,

Conformément à l’article L 153-40 du Code de l’urbanisme, vous avez sollicité par 

courrier du 28 décembre 2023, l’avis du conseil départemental de l’Hérault, sur le 

projet de modification n° 1 du PLU de la commune d’OIonzac, prescrite par arrêté 

municipal du 22 décembre 2023.

Après l’analyse des documents transmis et la consultation du réseau des 

correspondants urbanisme et des experts départementaux, nous portons à votre 

connaissance les réserves suivantes :

concernant le secteur des Hauts d’OIonzac et notamment le sens unique 

figuré en page 8 de la notice explicative, avenue du Moulin (RD10E4), sa 

mise en place n’est pas projetée actuellement par nos services. Il convient 

d’en tenir compte dans l’Orientation d’aménagement et de programmation 

(OAP).

vu le plan de circulation général présenté sur le schéma de l’OAP, le gabarit 

de la RD10E4 pourrait être insuffisant pour recevoir le trafic supplémentaire 

engendré par ces logements. Ce point est à évaluer.

l’exutoire du bassin de rétention de cette opération d’aménagement 

d’ensemble devra être localisé. Pour information, ce rejet ne pourra pas 

s’effectuer dans le fossé de la RD10E4 (capacité limitée et zone rouge du 

PPRI).

Enfin, les arbres qui bordent la RD10E4 au droit du projet ne pourront pas être supprimés.

Pour toute question à ce sujet, vous pouvez contacter l’agence départementale 

technique Vignobles d’Ouest (Monsieur Lionel Aubertin- Directeur - contact :

laubertin@herault.fr).

En conclusion, au titre des compétences obligatoires du Département, nous émettons 

un avis favorable avec réserves au projet de modification n°1 du PLU de la 

commune d’OIonzac.

Nous vous prions de bien vouloir agréer, Monsieur le Maire, l’expression de nos 

salutations les meilleures.

Hôtel du Département 
Mas d'Alco
1977 avenue des moulins 
34087 Montpellier Cedex 4

T : 04 67 67 67 67 

W : herault.fr

Pour le Président et par Délégation,

Le Directeur du Pôle des Solidarités Territoriales,

Le Département dispose de moyens informatiques destinés en interne à améliorer le traitement de vos courriers. Conformément à la loi informatique 

et libertés vous disposez d'un droit d'accès et de rectification des informations vous concernant. Vous pouvez l’exercer en vous adressant au service courrier.

mailto:agachon@herault.fr
mailto:laubertin@herault.fr
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Direction régionale des affaires culturelles 
Unité départementale de l'architecture et du patrimoine de !'Hérault 

Libùté 
Égaliti 
Fraternité 

Affaire suivie par : Philippe BERTÉA 
Tél. : 04.67.02.35. 14. 
Courriel : udap.herault@culture.gouv.fr 

. MAf1~1E w. 

[~MARs aj 
OLONZAC (Hérault) 

Objet : Olonzac - PLU - Modification n°1 - Consultation des personnes publiques associées - Avis UDAP 
Réf.: AZ'ft oe/oe3 
Copie à : DDTM 

Monsieur le Maire, 

Le plan local d'urbanisme (PLU) d'Olonzac a été approuvé le 23 décembre 2009 et une première procédure de 
modification de droit commun du PLU a été prescrite par arrêté n°106-2023 le 22/12/2023. Celle-ci porte sur: 

o La modification des principes d'.aménagement applicables au secteur 1AUb à travers la création d'une 
nouvelle Orientation d' Aménagement et de Programmation. 

o Le toilettage des articles du règlement écrit du PLU. 
o L'actualisation de la liste des emplacements réservés.et leur traduction graphique afin: 

• De supprimer les emplacements réservés n°2, 8 et 9 ; 
• De créer deux emplacements réservés destinés pour l'un, à l'accueil d'une salle multimodale 
communale, et pour l'autre, à permettre l'extension de la maison de santé Rivière Paul-André. 

Dans le cadre de la consultation pour avis des personnes publiques associées (PPA). i.Jn dossier complet sous 
format numérique de la modification n°1 du PLU nous a été notifié par courrier reçu le 3 janvier 2024. Ainsi, je 
vous fais part de mes observations : 

La modification de l'OAP a pour objectif de ne pas compromettre les qualités paysagères du secteur en réduisant 
l'emprise actuelle, la plantation de végétaux pour favoriser l'intégration et le maintien d'un muret en pierre sèche. 
Nous n'avons pas d'observations sur ces nouvelles orientations qui vont plutôt dans le bon sens de notre point de 
vue. 

Dans le règlement, l'article 11 « aspect extérieur des constructions et aménagement des abords », il est ajouté la 
phrase suivante :. « les toits plats ou terrasses sont autorisés »dans les zones urbaines UA, UB, UC, UD, UE. 
La zone UA correspond au centrè historique inscrit à l'intérieur d'une circulade de boulevards issus de la 
destruction des ancierinès lortifications, et cette possibilité de toit plats ou terrasse ne devrait pas y être introduite. 
Bien au contraire, il convient d'insister sur l'importance de la conservation des toitures traditionnelles en tuile canal 
en terre cuite du centre ancien, et sur le fait que les toitures terrasses peuvent porter atteinte au caractère des 

M. Luc LOUIS 
Maire de Olonzac 
1898. place de l'Hôtel de Ville 
34210 .OLONZAC 

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Hérauft 
DRAC Occitanie 

5,rue de la Salle l'Evêque-CS 49020-34967 Montpellier cedex 02 
Tél. : 04 67 02 32 OO 
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lieux et altérer l'homogénéité du tissu urbain. Dans le centre ancien les bâtiments doivent avoir des toitures à 
versants. Dans le ·cas de travaux de réhabilitation du bâti, la formulation suivante doit être ajoutée: « La 
conservation des toitures andennes est à favoriser avec la possibilité de création de puits de lumière ou l'ouverture 
de petits châssis ». 

Par ailleurs, cet article 11 évoque l'aspect extérieur dans une seule phrase générique. Il devrait être étoffé dans 
sa rédaction, avec un cadre précis dans la zone _UA et son bâti traditionnel à forte densité présentant un enjeu 
patrimonial fort. Il conviendrait de règlementer. tout ce qui constitue l'aspect extérieur des constructions, 
l'enveloppe sur laquelle l'architecte des bâtimen'ts de France pourra être conduit à émettre un avis : les toitures 
et la zinguerie, les façades, les ouvertures, etc. 

De même, .il faudrait définir les possibilités de pose ·des appareils producteurs d'énergie, et nous proposons à 
minima l'ajout de la phrase suivante : « Les appareils producteurs d'énergie, tels que les climatiseurs et les 
pompes à chaleur, doivent s'intégrer aux-volumes de la construction. Ils ne çloivent pas être installés en saillie 
et seront obligatoirement occultés de toutes perceptions visuelles depuis la voie ou l'espace public». 

La question des installations photovoltaïques doit être précisée, et nous proposons à minima l'ajout de la phrase 
suivante pour les capteurs solaires: « Ils pourront être admis sous réserve d'une intégration architecturale et 
paysagère harmonieuse, d'une préservation de l'intégrité matérielle du patrimoine, et du maintien de la qualité 
du cadre de vie urbain et paysager» .. 

La dernière modification du PLU concerne les emplacements réservés, et nous n'avons pas de remarques . 
particulières sur ce point. · 

Les espaces protégés ont bien été pris en compte sur la commune ·d'Olonzac, avec les deux sites Classés 
(servitude AC2) et les trois monuments historiques (servitude AC1 ). Toutefois, je me permets de vous rappeler 
que la procédure de création d'un périmètre délimité dés abords (PDA) autour du Café Plana, monument historique 
inscrit le 5 décembre 1984, est en cours. Un périmètre de protection modifié (PPM) avait été soumis à la commune, 
il avait reçu un avis favorable comme l'atteste la délibération du conseil municipal· du 23 septembre 2013. 
Toutefois, au regard du temps écoulé, de !'évolutions des textes de lois et du changement de municipalité, il doit 
être poursuivi d'une manière prudente sur le plan juridique conformément à nos récents échanges. Pour cela, il 
convient de délibérer une nouvelle fois sur la proposition de périmètre délimité des abords (PDA). A la réception 
de cette délibération, le préfet de région pourra procéder à l'enquête publique et conduire la procédure à son 
terme. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'assurance de ma considération dîstinguée . 

. 
L'archite e des bâtiments de France, 

Atelllt@eto d11 rmenb de Franat 
Adjofnte au chêf dt r n~ Départemental 

de l'Architect'.n:; et C::u Patrimoine de l'Héra:lt 

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine de !'Hérault 
· DRAC Occitanie 

5;rue de la Salle !'Evêque-CS 49020-34967.Montpellier cedex 02 
Tél.: 04 67 02 32 OO 
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Inspection générale de l’environnement
et du développement durable
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N°Saisine : 2023-012684

N°MRAe : 2024ACO28

Avis émis le 14 février 2024

Avis conforme

de dispense d’évaluation environnementale,

rendu en application de l’article R. 104-35 du code de l’urbanisme,

sur le modification n°1 du Plan local d’urbanisme (PLU) d'Olonzac 
(Hérault) 



La mission régionale d’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l'environnement et du
développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application de l’article R. 122-6 du code de l’environnement ;

Vu  la  directive  2001/42/CE  du  27  juin  2001  du  parlement  européen  relative  à  l’évaluation  des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-35 ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Inspection générale de
l’environnement et du développement durable ;

Vu les arrêtés ministériels du 21 septembre 2020, 23 novembre 2021, 24 décembre 2021, 24 mars
2022, 28 septembre 2022, 19 juillet 2023 et 4 septembre 2023 portant nomination des membres
des missions régionales d’autorité environnementale (MRAe) ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie adopté
le 29 septembre 2022, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du 07
janvier 2022, portant délégation pour adopter les avis ;

Vu la demande d’avis conforme dans le cadre d’un examen au cas par cas relative au dossier suivant :

• n° 2023 - 012684 ;

• Modification n°1 du PLU d'Olonzac (Hérault) ; 

• déposée par la personne publique responsable Commune de Olonzac ;

• reçue le 22 décembre 2023 ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé en date du 26 décembre 2023 ;

Vu  la  consultation  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  de  l’Hérault  du  26
décembre 2023 ; 

Considérant qu’au regard des éléments transmis par la personne publique responsable et des enjeux
connus  par  la  MRAe,  le  projet  n’est  pas susceptible  d’entraîner  des  impacts  notables  sur
l’environnement  et  sur  la  santé  humaine  au  sens  de  l’annexe  II  de  la  directive  2001/42/CE  du
27 juin 2001  relative  à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur
l’environnement ;

Rend l’avis conforme qui suit :

Article 1er

Le projet de modification n°1 du PLU d'Olonzac (Hérault), objet de la demande n°2023 - 012684, ne
nécessite pas d’évaluation environnementale.

Le présent avis conforme sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du public.

Article 2

Le présent avis sera publié sur  le site internet de la mission régionale d’autorité environnementale
Occitanie (MRAe) : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.

Cet  avis a été adopté par délégation par  Marc TISSEIRE  conformément  aux règles de délégation
interne à la MRAe (décision du 07 janvier  2022).  Ce dernier  atteste qu’aucun intérêt  particulier  ou
élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité
dans le présent avis. 
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